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ASSEMBLEE GENERALE 
du Comité De Lorraine de Gymnastique 

 
DATE : Samedi 24 octobre 2009 

Lieu : TOMBLAINE 
 

 
 

RESOLUTIONS 
 
Première résolution : Rapports financiers 
L’assemblée générale, après avoir entendu les différents rapports financiers (bilan, résultat), approuve 
les comptes de l’exercice clos au 31 aout 2009 et donne quitus au comité pour la gestion de cet 
exercice. 
 
Deuxième résolution : Affectation du résultat 
L’assemblée générale décide, conformément aux dispositions légales, d’affecter  au compte de bilan 
« fond associatif », le résultat de fonctionnement de l’exercice clos le 31 aout 2009 pour un montant de 
60 453,17 €  
 
Troisième résolution : Budget 
L’assemblée générale approuve le budget présenté pour la saison 2009-2010. 
 
Quatrième résolution : Cotisation 
Le montant des cotisations  prévu par l’article 7 des statuts est maintenu : 50€ par affiliation (part 
régionale) , 23€ par licence « loisirs », 35 € par licence compétitive. 
 
Cinquième résolution : Soutien à la formation 
L’assemblée générale approuve les propositions d’attribution de points formation dans le cadre du 
projet 2010-2012. 
 
Sixième résolution : Soutien aux gymnastes 
L’assemblée générale approuve les propositions de soutien aux gymnastes classés et en pôle dans le 
cadre du projet 2010-2012 
 
Septième résolution : Soutien aux organisateurs 
L’assemblée générale approuve les propositions de soutien aux clubs et comités organisateurs dans le 
cadre du projet 2010-2012 
 
 

 


